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Vendredi, le 3 août 2018 

MESSAGE DE LA DIRECTRICE ADMINISTRATIVE 

Le Centre de ressources pour les familles des militaires d'Halifax et régions (CRFM H et R) fournit aux 

familles plusieurs types de services de garde d’enfants, et compte tenu des commentaires reçus et de 

nos propres limites, nous procédons à la modification ou à l’amélioration de ces services. Certaines 

modifications ont déjà été apportées.  

Nous devons : 

• respecter les règles provinciales régissant les services non agrées de garde d’enfants; 

• offrir un accès équitable à toutes les familles;  

• assurer divers types de services pour répondre aux divers besoins;  

• simplifier le barème tarifaire et la structure de paiement.  

Les difficultés et les limites auxquelles nous devons faire face en ce qui concerne la prestation de 

services de garde d’enfants comprennent, entre autres, ce qui suit :   

Règles provinciales : Tous nos programmes de garde d’enfants doivent être conformes à la Day Care 

Act de la Nouvelle-Écosse et aux règles connexes de la province régissant les programmes agrées et 

non agrées de garde d’enfants.   

Locaux : Il y a une salle pour les services non agrées de garde d’enfants dans chaque emplacement où 

il faut assurer un service de garde occasionnelle ou un service de garde d’enfants lié à un programme 

particulier.    

Financement : Le CRFM H et R ne reçoit pas des fonds pour les services de garde d’enfants qu’il offre. 

Tous ces services sont financés au moyen des frais d’inscription ou de l’argent amassé lors des 

campagnes de collecte de fonds.   

Frais d’inscription : Simplifier le barème tarifaire de manière à éliminer le paiement de frais multiples 

(âge, heures additionnelles, dotation) et d’adopter un barème tarifaire unique par séance. 

En raison de ces difficultés et limites, les familles constateront que les horaires et les frais d'inscription des 

programmes de garde d’enfants ont quelque peu changé. Pour en savoir davantage, veuillez 

consulter la section des enfants et des parents du présent guide.  Il est important pour nous que les 

familles soient conscientes de ces limites concernant les services de garde d’enfants offerts par le CRFM 

H et R et la façon dont ils sont offerts, et qu’elles les comprennent. 
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